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importés par les colons bretons et que nos ancêtres ont adaptés 
au langage usuel. Amarrer un cheval entre dans cette catégo­

rie des expressions maritimes qui sont devenues terriennes au 
Canada.

Il y en a d’autres, -mais je m’arrête, en invitant les amateurs 
de ce genre d'études à pousser plus loin les recherches.

Examinons maintenant, rapidement, le revers de la médaille, 
car il en a un.

La langue française, au Canada, surtout la langue populaire, 
est bien, dans son ensemble, la langue française du grand siè­
cle. Je crois l’avoir prouvé. Mais quelque paradoxal que cela 
puisse paraître, c’est le langage des Canadiens instruits qui 
laisse, généralement, le plus à désirer.

Proportion gardée, nos habitants parlent mieux que nos 
hommes de profession, y compris les journalistes.

La grande tache qui dépare la langue française en Amérique, 
c’est l’anglicisme.

Par anglicisme, il ne faut pas entendre l'adoption de certains 
mots, et leur incorporation dans la langue. Cette infiltration 
se produit en France peut-être plus qu'ici, du moins dans le 
langage usuel. Nos cousins de là-bas se servent d’une luule 
de mots anglais que nous ne songeons pas à employer ; tels 
sont leur ûve o’clock tea, leur shake-hands, leur home, leur rock­
ing-chair, leur book-maker.

Dans le langage technique, du commerce et de l’indus­
trie, nous employons, il est vrai, une foule de mots anglais, 
pour la raison bien simple que nous ignorons souvent les ter­
mes français. C'est regrettable, mais enfin le danger pour la 
langue littéraire n’est pas là. Il se trouve, je le répète, dans 
l’anglicisme qui peut se définir ainsi : l’emploi de mots français, 
auxquels on donne un sens propre à des mots semblables de la 
langue anglaise, ou une tournure anglaise.

Quelques exemples feront mieux saisir cette définition. 
Ainsi, nous entendons dire ou nous lisons dans les journaux, à 
chaque instant : Un tel a fait application pour tel emploi. Le


